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ou 03 SEPTEMBRE 2013 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 30 avril 2012 enregistrée à son 
Secrétariat le 02 mai 2012 sous le numéro 0819/055/REC, par 
laquelle Monsieur Claré Gilles BOKODAHO porte « plainte contre 
l'inspecteur de Police Franck Roland DOSSOU »; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Akibou IBRAHIM G. en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose: « 
• • •  J'ai entrepris de louer 

l'une de mes boutiques sise au quartier Godomey carrefour à 
Monsieur Peter EKEMEZIE de nationalité nigériane, suivant un 
contrat de bail signé de nous deux pour une durée de trois (03) 
ans renouvelable par tacite reconduction pour un loyer mensuel 
de francs CFA soixante-cinq mille (65.000). 

Pour recevoir les clés de ladite boutique et entrer en 
jouissance de cette dernière, le sieur Peter EKEMEZIE a versé 
entre mes mains la somme de francs CFA sept cent quatre-vingt 
mille (780.000) représentant 12 mois de loyer payés par avance. 
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